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AU PRONE
Le dimanche, 14 août

On annonce :

La fête, (demain) le jeûne (samedi) et la solennité de l’Assomption 
(dimanche) : C'est vendredi que commence la neuvaine au saint Cœur de 
Marie (1).

OFFICES DE L’EGLISE 
Le dimanche, 14 août

Hors du dioc. de Montréal :

Messe du 13e dim., semi-double ; mém. de l’Oct. de saint Laurent et de 
Mint Eusèbe ; préf. de la Trinité. — I vêpres de l’Assomption sans mém, 

Dioc. de Montréal :

Messe du B. Jean-Marie Vianney C., double ; (messe nouvelle qui man
que dans les livres de prières) ; on peut lire la messe Os jusli) ; mém. du 
13e dim., de l’Oct de saint Laurent et de saint Eusèbe ; préf. de la Trinité ; 
dernier Ev. du dim. — I vêpres de l’Assomption sans mém.

Samedi prochain teille de la solennité de l'Assomption, est un jour de 
jeûne et d'abstinence.

(I) En faisant cette neuvaine, même privément, chaque fidèle peut gagner : lo 800 Jours 
d’indulgence à chaque exercice ; 2o une indulgence plénière en se confessant, en comma- 
liant et en priant (n’importe où), aux intentions du pape, l’un des Jours de la neuvaine, ou 
des huit Jours qui la suivent


